
 

          

     

     URGENCE SALAIRES     

                                   

 

 

LETTRE OUVERTE AUX EMPLOYEURS DE LA BRANCHE ALISFA 

 

Pour la 7ème année consécutive, le gouvernement refuse de revaloriser le SMIC au 1er 

janvier 2019 au-delà de l’augmentation obligatoire prévue par la loi. Il prive, par 

conséquent, un très grand nombre de travailleurs (près de 2 millions de salariés du 

secteur privé) d’une augmentation véritable de leur pouvoir d’achat. Rappelons 

qu’entre 2008 et 2016, c’est en moyenne 440 euros par an qu’ont perdus les ménages.  

Le Premier Ministre a annoncé le gel d’un certain nombre de prestations sociales : 

allocations familiales, allocation de rentrée scolaire,  prime de naissance, pensions 

d’invalidité, aides au logement. Ces prestations jusqu’ici indexées sur l’inflation ne 

seront valorisées que de 0,3 % en 2019 et 2020. La hausse des prix s’accélère, surtout 

sur l’énergie (+4 %) et l’alimentation (produits frais) dont personne ne peut se passer ! 

L’hiver s’annonce difficile pour les ménages modestes. 

La CGT et Force Ouvrière renouvellent leur appel aux pouvoirs publics pour une 

ouverture rapide de négociations pour un SMIC à 80 % du salaire médian, soit un 

SMIC mensuel brut à hauteur de 1800 euros et l’instauration d’une prime de transport. 

L’année prochaine, l'économie sociale et solidaire va profiter d'un plan massif d'aide à 

la croissance et verra son budget augmenté de 25 %. Elle bénéficiera de 1,4 milliards 

d'euros d'allègements de cotisations patronales. Ce qui se traduira par une baisse 

significative du coût du travail de 150 € par mois.  

Les misérables 1 % d’augmentation pour 2019 que vous nous avez consentis ne 

répondront pas à l’urgence sociale. Dès lors, la CGT et Force Ouvrière vous 

demandent de revenir à la table des négociations pour une augmentation conséquente 

des salaires et des indemnités. La situation l’exige. 

         

Paris, le 5 décembre 2018 

 
 

                                  
                                          FÉDÉRATION NATIONALE USPAOC CGT  

FEDERATION NATIONALE                        UNION DES SYNDICATS DES PERSONNELS 
DE L’ACTION SOCIALE FO                                                                                                                               DE L’ANIMATION ET DES ORGANISATIONS 
7 PASSAGE TENAILLE                                                                                                                                               SOCIALES SPORTIVES ET CULTURELLES 
75 014 PARIS                     14-16 RUE DES LILAS 79019 PARIS 
T. 01 40 52 85 80                                                                TEL : 01.42.40.94.02       
lafnas@fnasfo.fr                                                          SECRETARIAT@USPAOC-CGT.ORG
                                                                                                                                   

mailto:lafnas@fnasfo.fr

